
 
 

 

  

  Activité opérationnelle   
 

 
 

   

   

 

 

- Interventions marquantes – 
 

 

23 AVRIL 
 
 

VOUNEUIL-SUR-VIENNE : intervention pour un homme de 45 ans, en arrêt cardio-respiratoire, à l'issue du passage 
de la ligne d'arrivée du trail de la commune. Malgré une intervention rapide de deux médecins sur place, des 
sapeurs-pompiers et d'un SMUR, ce dernier à été déclaré décédé après plus d'une heure de réanimation. 
 
 

29 AVRIL 
 
 

POITIERS : intervention pour un feu pour un feu de matelas dans un bâtiment de l'hôpital Henri LABORIT. Aucune 
victime n’a été constatée et pas d'impact sur l'exploitation.  
 
 

1er MAI 
 
 

BRUX : intervention pour un feu pour un feu de chambre au 1er étage d'un pavillon R+1. Le feu a été éteint au 
moyen d'une lance et quatre personnes ont été relogées chez la famille. 
  

 

 

POITIERS : intervention pour un feu de matelas dans un bâtiment de l’hôpital Henri LABORIT. Aucune victime n’a 
été constatée et il n’y a pas eu d’impact sur l’exploitation. 
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  Actualités opérationnelles  
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L’album photos est disponible sur le site www.sdis86.net 

http://www.sdis86.net/
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  Actualités institutionnelles  
 

   
DE NOUVELLES CONVENTIONS EMPLOYEURS-PARTENAIRES SIGNÉES 
 
Au cours du mois d’avril, de nouvelles conventions de disponibilité sur le temps de travail viennent d’être signées 
au profit de sapeurs-pompiers du SDIS de la Vienne : 

 

 

EMPLOYEUR 
 

 

DISPONIBILITÉ SUR LE TEMPS DE TRAVAIL ACCORDÉE 
 

  

Département de la Vienne 
(intégration d’un nouvel agent) 

 

 Retard à l’embauche, événement exceptionnel, 
     rappel à la garde 
 Formation 
 

  

Université de Poitiers 
(renouvellement de convention) 

5 SPV concernés 

 

 Retard à l’embauche, événement exceptionnel, 
     rappel à la garde 
 Formation 
 

  

La Poste 
Direction générale réseau 

(intégration d’un nouvel agent) 

 

 Retard à l’embauche, événement exceptionnel, 
     rappel à la garde 
 Formation 
 

 
À l'occasion de la 1ère édition de la Journée citoyenne et 
de la résilience, organisée samedi 29 avril par la Ville de 
Poitiers, le SDIS de la Vienne  a renouvelé la signature 
de convention de disponibilité avec la Ville Poitiers et 
Grand Poitiers Communauté Urbaine. 
  
Ces modalités bénéficient à 10 agents employés dans les 
collectivités (affectés dans les centres d'incendie et de 
secours de Lussac-les-châteaux, Lusignan, Jaunay-Clan, 
Poitiers Saint-Éloi, Neuville-de-Poitou, Latillé, Gençay, à 
la Sous-direction santé et à la Direction). 
  
Il s’agit d’un renouvellement des modalités accordées 
au profit des sapeurs-pompiers volontaires, la première 
convention ayant été mis en place en novembre 2011.  
 

 
L’autorisation donnée à un sapeur-pompier volontaire d’assurer, durant une période diurne, une disponibilité 
opérationnelle au profit du SDIS représente une réelle opportunité en termes de ressources. 
 
Ce renouvellement de signature est un bel exemple de  partenariat et d'engagement citoyen. 
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DES ATELIERS THÉMATIQUES POUR DYNAMISER LA COHÉSION COLLECTIVE 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du 
projet de service, les membres du 
groupe de travail de l’axe 4 :  
« Conforter les RH du service, protéger, 
accompagner et valoriser les agents », 
vous proposent de nous retrouver 
chaque dernier vendredi du mois - entre 
12H00 et 14H00 à la Direction 
départementale -pour un moment de 
partage et de convivialité.  
 
Ce temps permettra de vous apporter 
des connaissances sur des thématiques 
spécifiques ou de partager des moments 
plus ludiques et créatifs. 
 
Vous pouvez découvrir le programme 
proposé ci-contre, et peut être amené à 
évoluer en fonction de vos envies et de 
vos propositions. 
 
N’hésitez pas, vous aussi, à proposer et 
venir animer des ateliers en lien avec 
vos connaissances, vos envies et vos 
passions.  
 
REMARQUE : la participation aux ateliers 
ludiques ne sera pas décomptée sur du 
temps de travail, contrairement aux 
ateliers thématiques professionnels. 
 
Nous comptons sur votre participation 
et votre enthousiasme  
 
L’ÉQUIPE DE L’AXE 4 : 
Annick, Aurélien, Bruno, Géraldine, 
Caroline, Mickaël, Thomas, Karine L., 
Karine T., Sophie. 



 
 

 

  

  Actualités institutionnelles  
 

 
L'INNOVATION DES SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE - ÉDITION TOULOUSE 2023 
 
La Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France (FNSPF) et l’association 
Atraksis organisent le Prix de l’Innovation des sapeurs-pompiers de France - 
Édition 2023 - destiné à révéler les projets les plus créatifs, innovants et 
performants pour les sapeurs-pompiers de France ! 
 
Les projets doivent : 

• Avoir un caractère innovant, 
• Apporter une nette amélioration lors des secours au profit des 

victimes/sinistrés et/ou des sapeurs-pompiers, 
• Être à un stade de développement et/ou de diffusion suffisamment avancé 

pour être évaluable, 
• Permettre un usage pour l’ensemble des services d’incendie et de secours 

français (adaptabilité, réplicabilité, etc.),  
• Disposer d’une facilité de mise en œuvre. 

 
Un prix récompensera un lauréat par catégorie :  
 

• Une catégorie ouverte aux innovateurs sapeurs-pompiers (SPV, SPP, JSP, anciens SP), PATS, Unions 
départementales (UDSP), Unions régionales (URSP) et acteurs de sécurité civile : 

o CONDITIONS REQUISES : être adhérent, membre actif ou membre associé de la FNSPF, ou 
association affiliée à la FNSPF 

o EXEMPLES : tout projet innovant portant sur une thématique managériale, organisationnelle, 
environnementale, technique, numérique, etc. Du plus pragmatique au plus technologique, tous 
les projets seront étudiés ! 

  
• Une catégorie ouverte aux start-ups, petites entreprises de moins de 50 salariés et associations 

(hors celles prévues à la catégorie précédente) : 

o CONDITIONS REQUISES :  

• Projets, solutions ou outils destinés aux secours, 

• Déjà disponibles sur le marché français ou qui le seront avant septembre 2023,  

• Dans le cas de jeunes start-ups, celles-ci doivent avoir déjà créé une preuve de concept et un 
business model réfléchi. 

o OBJECTIFS (NON CUMULATIFS) : 

• Faciliter l’action des sapeurs-pompiers dans leur univers opérationnel, 

• Transformer l’organisation des services d’incendie et de secours, 

o EXEMPLES : applications mobiles, sites Internet, objets connectés, outils et équipements, etc. 

 
Déroulement : 

• Date limite de dépôt des candidatures : 20 juin 2023 minuit, 
• Sélection des finalistes avant le 21 juillet 2023, 
• Jeudi 05 octobre 2023 à Toulouse, lors du 129ème congrès national des sapeurs-pompiers de France 

(MEETT Toulouse) : 
o Pitch des projets sélectionnés devant un jury d’experts,  
o Remise des prix par le président de la FNSPF. 

 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS : 

 https://www.pompiers.fr/prix-de-linnovation-des-sapeurs-pompiers-de-france-edition-2023 

https://www.pompiers.fr/prix-de-linnovation-des-sapeurs-pompiers-de-france-edition-2023
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LES DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES  
 
Un article du 20 avril 2023 publié sur le site The Conversation revient sur les freins au recrutement des SPV et, 
plus précisément sur les fortes pertes de recrues SPV au cours de la première année au travers d’une enquête 
qualitative (entretiens et observations). L’enquête souligne plusieurs points : 
 

➢ Pour mémoire, le diagnostic est le suivant au niveau national :  

- plus d’1/3 des SPV mettent fin à leur engagement dans l’année qui suit leur 
recrutement,  parallèlement à la formation initiale (dont deux fois plus de femmes) ; 

- les femmes ne représentent que 20% des effectifs de SPV ; 

- les chefs d’entreprise : moins de 1% (contre 35% d’ouvriers/employés) 

 
➢ les obstacles rencontrés en formation initiale par les profils les plus impactés :  

• chargés de famille : difficultés relevées : 

1/ aspect chronophage et impactant sur la vie de famille (FI sur WE et vacances scolaires) 
2/ déception quant à la qualité du suivi de la FI en CS notamment 
3/ sentiment de malaise en situation d’évaluation face au regard des autres 

• femmes : difficultés relevées : 

1/concilier vie de famille et FI 
2/ posture des formateurs avec comportements et propos nuisant à la motivation  

           et à l’apprentissage 
 

➢ les obstacles rencontrés hors formation initiale par les profils les plus impactés :  

• chargés de famille : difficultés relevées : 

1/ accueil peu bienveillant de la part des SP en place 

2/ manque de communication et de suivi  

3/ manque de reconnaissance de l’institution (indemnisation des astreintes notamment) 

• diplômés supérieurs : difficultés relevées : 

1/ ambiance décevante (difficultés d’intégration, tensions perceptibles, nécessité de « faire 
ses preuves ») 

2/ manque de reconnaissance de l’institution (indemnisation des astreintes notamment) 
• femmes : difficultés relevées : 

1/ organisation du CS et ambiance (61% relèvent des difficultés en lien avec le sexisme en CS ) :  
o  propos sexistes et déplacés, notamment sur la prétendue incapacité à assurer les 
missions 

o  répartition des rôles : femmes au ménage et hommes au port de charges lourdes 

o  propos à connotation sexuelle voire gestes déplacés 

o  insuffisance de la prise en compte des remarques faites à ce sujet par le chef de CS  

 
➢ L’article revient enfin sur le manque de diversité des effectifs, avec un entresoi dans les rangs, marqué 

par une forte homogénéité qui freine l’intégration des nouvelles recrues tels que les chargés de famille, 
les diplômés supérieurs et les femmes, en rappelant notamment que 2/3 des recrues viennent dans un 
contexte de connaissance du milieu SP par l’entourage. 

 
L’article complet est disponible en suivant le lien ci-après : https://theconversation.com/pompiers-volontaires-
pourquoi-de-telles-difficultes-a-recruter-201689  
 

https://theconversation.com/pompiers-volontaires-pourquoi-de-telles-difficultes-a-recruter-201689
https://theconversation.com/pompiers-volontaires-pourquoi-de-telles-difficultes-a-recruter-201689
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RENDEZ-VOUX À LA 4e ÉDITION DES JOURNÉES TECHNIQUES IUV  
 
La 4e édition des Journées Techniques d’Intervention d’Urgence sur 
Véhicules a lieu du mercredi 10 au vendredi mai prochain au centre de 
formation des sapeurs-pompiers de la Vienne (CFSPV). 
 
Vous pouvez découvrir l’ensemble du programme via cette adresse URL :  
 
https://www.sdis86.net/public/JTIUV/Programme%20JT2023_DEF-FR.PDF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA MANIFESTATION EST EN ACCÈS LIBRE  
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